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PROJET 
MODIFICATION DU DOSSIER DE CREATION DE LA 

ZAC « ENTREE DE VILLE PAUL HOCHART » 
 

 

4- Régime financier applicable 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

REGIME FINANCIER APPLICABLE 

 

 

 

 

En application des dispositions des articles L.331-7 et R.311-6 du code de l’urbanisme, les 

constructions et aménagements édifiés dans le périmètre de la ZAC « entrée de ville Paul 

Hochart » mis à la charge de l’aménageur ou des constructeurs sont exonérés de la Taxe 

d’aménagement.  


